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1°" objectif

Soutenir la cr@ation d emploi dans les services l|a personne

Cing axes :
Financer des chtques emploi domicile Mesure 1
D@velopper de nouvelles activitds Mesure 2
Mettre en uvre le projet internet pour tous Mesur e 3
Renforcer | offre de services de P le Emploi Mesur e 4
Favoriser la cr@ation d entreprise Mesure 5
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Mesure 1

Verser, en 2009, 300 M en chtques emploi domicil e pr@dfinancds
par | Etat des publics cibl@s, dans le cadre du plan de relance

Pourguoi

De nombreux m@nages nont pas forcdment les moyensde faire appel des prestations de
services la personne dont ils pourraient pourtant avoir besoin.

La distribution ces m@nages de chtques emploi d omicile (Cesu) prdfinancds par | Etat
permettra des personnes gdes de faire appel un e aide domicile (m@nage, repassage,
petit bricolage, assistance, etc.) et des parents de financer notamment de la garde d enfants.

Par rapport au versement d une somme en num@raire, le versement sous forme de chtque
emploi domicile comporte plusieurs avantages :

- consommation imm@diate par les m@nages b@ndficias,

- cette consommation ne « fuit » pas vers des biens et services importds,

- traduction imm@diate en emplois dans les services la personne.

Comment

L objectif consiste verser, avant la fin du premi er semestre 2009, une somme de 200 sous
forme de chtques emploi domicile prdfinanc@ par |Etat aux m@nages concernds :
- 660 000 m@nages b@ndficiaires de | APA (allocatiopersonnalisde d autonomie),
- 495 000 m@nages b@ndficiaires de |allocation CMGcompl@ment de libre choix du
mode de garde),
- 155 000 m@nages b@ndficiaires de |AEEH (Allocatio de |@ducation de |enfant
handicap@).

Par ailleurs, une enveloppe de 50 millions deuros sera attribude P le Emploi pour des
demandeurs d emploi reprenant un emploi ou une formation, et ayant un enfant charge. Cette
enveloppe sera prescrite entre juin et ddcembre 20® par les conseillers de P le Emploi. Le
montant par b@ndficiaire pourra Etre supJrieur 2D .

La mise en uvre a @td confide |Agence nationale des services la personne. Le ddcret
ddfinissant la mesure est en cours de consultationet para tra en avril 2009.
Un march@ est en cours de ndgociation avec les @meeurs de Cesu et sera signd ddbut avril.

Les chitques emploi domicile, d un montant unitair e de 10 ou 20 euros, seront envoyds aux
b@ndficiaires en juin 2009.
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Mesure 2

Etendre les avantages fiscaux
de nouveaux services lapersonne

Pourguoi

La liste des services la personne ouvrant droit | aide fiscale est aujourd hui limitde
21 activitds. Le soutien et le d@veloppement de | enploi dans le secteur sera favoris@ par
| homologation de nouvelles activitds.

Comment

Cing nouvelles activitds @mergentes pourront b@ndiier de la rdduction d imp ts attach@e aux
services la personne :

1- Aide aux aidants familiaux.

L aide informelle apportde par un aidant familial une personne d@pendante ou
handicap@e doit (Etre encouragde dans la mesure oglle est socialement utile et
compl@mentaire de la prise en charge par un professonnel. Les aidants familiaux
souffrent le plus souvent d isolement et d un manque d accompagnement.

Une prestation de conseil, de soutien, d accompagnement des aidants familiaux
sera inscrite dans la liste des activitds de servies la personne et sera ddlivride par
des organismes agrdds « qualitd ».

2- Audit gco-habitat
Dans le cadre de la mise en uvre du Grenelle de | environnement et pour en
acc@ldrer le dQdploiement, une nouvelle activitd deservices la personne sera
cr@d@e : | audit @co-habitat.
Cette prestation de conseil, d une dur@de de 1 4 heures en fonction de la superficie
et de la complexitd du logement, concernera notamment la gestion de leau, la
gestion de | Dlectricitd, la gestion des ddchets,ibolation de | habitat.

3- Pr@vention des accidents de la vie courante au domgile.
Les services la personne ont vocation contribue r la pr@dvention des accidents
de la vie courante, d une part, en offrant des services s@curis@s aux particuliers, qu il
s agisse daccomplir des petits travaux prdsentant des risques (bricolage) ou
dinstaller des @quipements de sdcuritd (dDtecteuravertisseurs de fum@de) et
d autre part, en assurant la mise en s@curitd du danicile, et notamment celui des
personnes gdes.

4- Assistance informatique distance.
Dans le cadre des heures de formation-assistance pr@dvues par le plan numd@drique,
les prestataires agrd@s pour l'assistance informatjue domicile pourront Etre
autorisds r@Qaliser cette prestation distance.
Cette mesure permettra de mettre en uvre le projet internet pour tous (cf.
mesure 3).
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5= Soutien scolaire en mini groupes dans les Zones Urbaines Sensibles.
Cette mesure sinscrit dans un objectif de politique de la ville ; elle permettra de
mutualiser le soutien scolaire dans des locaux adaptds, qui pourront (Etre mis
disposition des familles par les bailleurs ou les collectivitds territoriales ; elle
permettra ainsi des enfants habitant dans des log ements qui ne sont pas adaptds
au soutien scolaire de b@ndficier de conditions maPrielles de meilleure qualitd.

L inscription dans la liste des services la perso nne des 5 activitds nouvelles ddcrites ci-dessus
pourrait se traduire par la cr@dation de 10 000 empbis | horizon 2012.
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Mesure 3

Mettre en uvre le projet internet pour tous

Pourquoi

L usage de linternet permet de faciliter la vie quotidienne des seniors par les multiples
fonctionnalitds qu il offre, e-commerce, e-learning assistance distance dans de nombreux
domaines. Il reprdsente cet @gard pour des persomes dont la mobilitd diminue au fil des
ann@es un outil d am@lioration de la qualitd de laie.

Comment

Ce projet s inscrit dans le plan France Num@rique 2012 mis en uvre par Nathalie Kosciusko-
Morizet, secr@taire d'tat chargde la prospective et au d@veloppement de I'@conomie
num@rique. Il consiste proposer aux m@dnages seniors non connectds internet une offre de
services la personne d une dur@e de trois ans, intdgrant une connexion internet, la formation-
assistance et la mise disposition d un PC, le tou t pour un prix de 30 euros par mois.

Les prestations de mise disposition du PC et de sa maintenance, de formation et
d assistance entrent dans le champ des services |a personne (y compris |assistance
distance cf. mesure 2) et seront @ligibles au m@canisme de rdduction d imp t.

L offre globale, y compris | abonnement internet qui ne peut pas (Etre considdrd comme un
service la personne @ligible la rdduction d imp t, sera portde par un opQrateur d assistance
informatique domicile disposant d un agrdment relatif aux services la personne (organisme
agrdd de services la personne - OASP).

Le tarif d assurance consenti dans le cadre de cette opdration ne permettra pas de couvrir la
totalitd des risques de ddfaillance de paiement. Lefonds de cohdsion sociale g@rd par la
Caisse des ddpts et consignations sera mobilis@d pour apporter une garantie aux OASP

porteurs de | offre globale.

L Agence nationale des services la personne pilot era la mise en uvre de ce projet, qui fera
| objet d une expdrimentation dans 5 6 ddpartemerts pour une dur@e de 12 mois, en lien avec
les collectivitds publiques assocides au financememndu projet.

L objectif est de permettre ainsi 10 000 personne s d accdder internet au terme de
cette expdrimentation.
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Mesure 4

Renforcer | offre de services de P le Emploi
dans le secteur des services la personne

Pourguoi

Les services la personne constituent lun des principaux secteurs recruteurs, mais qui
prdsente des spQcificitds que | intervention de Pé Emploi doit prendre en compte :
- ce secteur recrute beaucoup de personnes non qualifides, d og | importance d offrir,
de manitre individualis@e, les bonnes prestations & formations aux demandeurs
d emploi et de capitaliser sur la Validation des Acquis de | Exp@rience (VAE),
- cestun secteur og optrent de nombreuses petites entreprises et associations,
- le particulier employeur a des besoins spdcifiques

Ces actions devront permettre :
- de mieux valoriser les m@tiers auprts des demandeus demploi et d am@liorer la
pertinence des prestations et formations propos@espar P le Emploi,
- daugmenter la satisfaction des entreprises et la part de march@ de P le Emploi ;
- dexpdrimenter des ddmarches innovantes dans le donaine du particulier employeur.

Comment
L offre de services de P le Emploi sera renforcde et d@dveloppde dans plusieurs directions :

1- Renforcement des outils et prestations de connaissance des m@tiers : information
des demandeurs d emploi sur les perspectives d emploi gr ce |outil MMT (Mon
march@ du travail), d@veloppement du recours | Evaluation en Milieu de Travall ;

2- Participation la professionnalisation des demande urs d emploi en finan ant des
actions de formation rdpondant des besoins spdcifiques de recrutement et en
facilitant | accks la VAE pour les demandeurs d e mploi exp@rimentds ;

3- D@veloppement, en liaison avec les employeurs du secteur, des parcours vers
| emploi durable pour passer dici 2010 de 10 000 demandeurs d emploi @valuds
par an dans les m@tiers domicile 15 000 par an et de 3500 personnes
recrutdes 5 000 recrutds;

4- D@veloppement d une expertise spdcifique sur les pestataires des services la
personne, dans le cadre des @quipes professionnelles des p les emploi locaux et
de la mise en place d @quipes de prospection vers &s entreprises ;

5- Exp@rimentation de partenariats avec des interm@di@es / mandataires sur les
particuliers-employeurs de manitre r@pondre des besoins mutualisds ;

6- Elaboration dune convention cadre nationale entre Ple emploi et la Fepem
(FQddration Nationale des Particuliers employeurs) visant favoriser
| accompagnement des particuliers-employeurs et | orientation des demandeurs
d emploi, promouvoir les m@tiers de la branche des salarids du particulier
employeur auprkts des demandeurs d emploi, profess ionnaliser les demandeurs
d emploi.
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Mesure 5

Favoriser la cr@dation d entreprise
dans le secteur des services la personne

Pourguoi

Les services la personne constituent un des princ ipaux secteurs d activitd dans lesquels se
crdent de nouvelles entreprises, du fait de la crossance de la demande et du peu de capitaux
n@dcessaires.

Ainsi, sur les 13 500 crdations ou reprises d entreprises accompagn@des par France Initiative,
7% concernent les services la personne. Les servi ces la personne reprdsentent 5 % des
crdations | Adie (Association pour le droit i nitiative @conomique), mais la part des crdateurs
de services la personne dans le portefeuille de | Adie s accrot chaque annde rapidement
depuis 2004. Le R@seau Entreprendre s est @galementortement engagd en ciblant la crdation
et | accompagnement d entreprises fort potentiel de cr@ation d emplois, de mEme que les
Boutiques de Gestion qui ont accompagnd 1 862 projas dentreprises de services la
personne. Par ailleurs, les Chambres de Commerce et dIndustrie, via | Assembl@e des
Chambres Fran aises de Commerce et d Industrie, son t fortement mobilis@es sur cette cible.

Les cr@ateurs sont souvent issus du m@tier concerngmais ont tout apprendre en matitre de

management d entreprise, d autant que la gestion dentreprise dans ce secteur prdsente des
difficultds particulitres (faiblesse des marges, gestion des plannings, gestion de personnels qui
exercent domicile, probldmatiques de recrutement, formation, etc.).

Par allleurs, le d@veloppement rapide de ces entregises ndcessite de nouveaux financements,
gue les banques h@sitaient accorder avant mEme lacrise dconomique actuelle.

Comment

1- Capitaliser sur la cr@ation d entreprise dans le secteur des services la personne
dans le cadre de la rdforme Nacre (accompagnement par des opQrateurs labellisds
de 20 000 cr@ateurs ou repreneurs chaque annde, etaccts des prEts taux zdro
de la CDC, cf. entreprises.gouv.fr/nacre), en Qlaborant avec les acteurs une
m@thodologie et un r@fdrentiel de bonnes pratiguespdcifiques aux services la
personne ;

2- Exp@rimenter un dispositif particulier d accks un deuxitme prEt taux z@ro
(coupld un prCEt bancaire) au cours de la pdrioded accompagnement post-
cr@ation.

3- Mettre en place un dispositif daccompagnement sp@ddfique des auto-
entrepreneurs.

Dans le cadre de Nacre (100 M de prEts chaque ann@), une enveloppe spdcifique de 5 M

partir de 2010 pourrait Etre dddide la mise en uvre de prEts en cours
d accompagnement post cr@ation. Comme pour | ensemble des crdateurs Nacre, | objectif est
une augmentation de la pdrennitd trois ans des entreprises et du nombre d emplois crdds
dans ces entreprises.
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2° objectif

Professionnaliser le secteur et am@liorer la quali®d des emplois

Trois axes :
Amdliorer la formation Mesure 6
Accro tre la qualit@ de | emploi par les particuliers Mesure 7
Mieux mesurer la professionnalisation Mesure 8
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Mesure 6

D@velopper les actions de formation des salarids

Pourguoi

La professionnalisation du secteur est stratdgiqueet passe par un accroissement du nombre et
de la qualitd des formations, afin de permettre ladiversification des parcours professionnels et
de r@pondre la demande par les clients d une mont@e en gamme des services.

Comment

1- Inciter les OPCA (organismes paritaires collecteurs agrd@ds)  co-financer le
ddveloppement de la formation des salarids des serices la personne, en
capitalisant sur les expdrimentations en cours men@s par la F@ddration des
entreprises des services la personne.

Ces expdrimentations mElent, via des contrats de mfessionnalisation et des
pdriodes de professionnalisation, des pdriodes de favail et des journ@des de
formation. Ce projet rejoint la proposition de Michtle Debonneuil qui, dans son
rapport de septembre 2008 sur les services la per sonne, propose de diffuser
largement une formule de « temps partiel - temps plein » pour valoriser la frdquente
pdriode de travail temps partiel, souvent subi, pendant la premitre ann@e de travail
dans les activitds de services domicile.

Cette formule permet une personne qui souhaite tr availler temps plein et
laquelle | entreprise ne peut proposer, faute de demande, qu un travail temps
partiel, d Etre rdmundrdde pendant un an temps pie pour se former dans les
pdriodes og elle ne travaille pas.

2- Inciter les partenaires sociaux, dans le cadre de la r@dforme de la formation
professionnelle, am@liorer | accompagnement des b@ndficiaires des contrats de
professionnalisation, notamment pour des publics @bignds de |emploi avec un
objectif de 1000 contrats de professionnalisation dts 2010, et pr@voir les
modalitds de ddveloppement du tutorat.

3- Elaborer un plan daction d@tailld pour le mois de septembre 2009 sur le
ddveloppement de | emploi et des comp@tences, patir d une Gtude financde par le
Ministkre de | emploi et en concertation avec les partenaires sociaux ; doubler les
cr@ddits dintervention des actions de d@veloppement de |emploi et des
comp@tences(ADEC) dans le cadre d opQrations rdgionales.

4-  Cr@er un v@ritable « pack formation des services la personne » en signant des
conventions entre P le Emploi, | Etat, les OPCA et les branches concern@es afin de
mieux informer, orienter, accompagner et former les candidats vers les m@tiers des
services la personne : une convention est d ores et ddj en cours de discussion
avec Uniformation. Le renforcement de | offre de P le Emploi est ddcrit dans la
mesure 4.

5 Simplifier | offre de certification dans le domaine de | aide aux personnes fragiles, qui
demeure trop morcel@e, ce qui en compromet la lisiblitd, et faire une prioritd du
ddveloppement de la VAE (Validation des acquis de lexp@rience) dans le secteur
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des services la personne avec un objectif de 15 000 personnes b@ndficiant de
la VAE en 2010.

En effet, la ndcessitd d une meilleure articulationdes dipl mes, titres et certificats
existants est reconnue par plusieurs rapports rdcerts sur les services la personne
(celui d Yves V@rollet au nom du Conseil @dconomique social et environnemental,
celui de Michtle Debonneuil missionn@e par Christire Lagarde). L offre de
certification dans le domaine de | aide aux personnes fragiles sera donc simplifide.
Une lettre de mission sera adress@e par le Premier ministre au prdsident de la
Commission Nationale de certification Professionnelle, lui demandant de remettre
ses conclusions pour la rentrde 2009.

Dans le cadre des Assises de la professionnalisation, organisdes en mai et juin 2009 par
| Agence nationale des services la personne, les acteurs (Etat, collectivitds locales,
partenaires sociaux, acteurs de la formation) s engageront sur des objectifs, des actions et un
calendrier de mise en uvre en matitre de formation , de VAE, de conventions collectives.
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Mesure 7

Expdrimenter la cr@ation de centres de ressources

Pourguoi

Le d9veloppement des services la personne sera favoris@ par une meilleure information des
employeurs sur les droits des salarids et une meileure prise en compte de ces droits,
notamment en termes de formation.

Comment

Les centres de ressources seront des structures qui mettront en relation les particuliers
employeurs et les salarids et qui auront vocation assurer la gestion administrative des
contrats de travail pour le compte des particuliers employeurs, mutualiser des services de

conseil afin de s@curiser la relation de travail, faciliter la prise en compte de droits et
obligations en matitre de formation professionnelle, de suivi m@dical, de pr@dvention des risques
professionnels, accompagner les parcours de VAE.

Ces structures assureront un rdel accompagnement des particuliers employeurs et leur offriront,
sans pour autant se substituer eux, des prestatio ns et services d appui auxquels ils n ont pas
accts aujourd hui. Paralltlement, elles contribueront | am@lioration des conditions d emploi et
de formation des salarigs.

La mise en uvre sera pilotde par | Agence national e des services la personne (ANSP) :
1- r@daction d un cahier des charges national par | ANSP, en concertation avec les acteurs,

2- mise en place des campagnes de communication en direction des particuliers
employeurs,

3- @laboration dune convention entre |ANSP et la FEFEM (f@dd@ration nationale du
particulier employeur) en vue dinciter les particuliers employeurs adh@rer ce
nouveau dispositif (par la prise en charge de la premitre ann@de d adh@sion par | ANSP
notamment), et en @largissant progressivement la ganme de services des centres.

Objectif : lancer | exp@rimentation sur au moins 5 centres en 2009, et valider ainsi les
apports de ces centres pour les employeurs et les salarids :

meilleure information des employeurs sur les droits des salarids et offre de services pour
mettre en uvre ces droits ;

meilleure prise en compte des droits du salarid, ndamment en termes de droits et
d accts la formation.
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Mesure 8

Cr@er un baromkttre de la professionnalisation
et de la qualitd des emplois

Pourguoi

Un outil de mesure fiable et stable est n@cessairepour @valuer la rdalisation des objectifs sur la
qualitd des emplois et le temps de travail, | accks la formation et la Validation des Acquis de
| ExpQrience, le niveau des garanties offertes dansles conventions collectives, etc.

Comment

En liaison avec les administrations, les acteurs concern@ds (DARES, ACOSS, IRCEM, Ple
Emploi, les OPCA concernds, etc.) et les partenaires sociaux, | Agence nationale des services

la personne pilotera la construction dun baromttre qui devra Etre op@rationnel dts
septembre 2009, puis fournira une mesure actualisde au moins tousles six mois.

Ce baromktre comportant une batterie dindicateurs alimentds par des donn@es multiples
(donn@es administratives et donndes d enquEtes addt) permettra ainsi de suivre dans la
dur@e, d une manitre globale et coh@rente, les effas entrepris et leurs retomb@es concrttes
pour les salarids.
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3° objectif

Simplifier et assouplir les outils pour atteindre
un milliard d euros en Cesu prdfinanc@ds en 2012

Trois axes :
Assouplir les rk.gles d usage du Cesu Mesure 9
D@velopper le paiement en Cesu de
prestations par les d@dpartements Mesure 10
Simplifier | accts des prestataires
aux Services la personne Mesure 11
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Mesure 9

Encourager le d@dveloppement du Cesu prdfinancd
en assouplissant ses rk.gles

Pourguoi

Le Cesu prdfinancd s est dgj rapidement ddvelopp@le nombre d entreprises le distribuant
ayant augment@ de 317% en 2007 et de 118% en 2008, pour atteindre le chiffre de 12 300
entreprises en 2008, dont 70 % comptent moins de 50 salarids. Au total, environ 280 M ont
@tD distribuds sous forme de Cesu en 2008.

Le d@veloppement du Cesu prdfinancd et en particidr son adoption par les grandes
entreprises passe par des mesures de simplification et d assouplissement.

Comment

1- Donner tout b@ndficiaire de Cesu prdfinancd le doit de payer par ce titre les
ddpenses de ses ascendants.
Une forte demande existe de la part des familles pour une meilleure prise en charge
de leurs proches ne r@sidant pas sous le mEme toit,notamment pour leurs
ascendants pour lesquels | aide domicile doit Etre mobilis@e lorsque les personnes
concerndes deviennent ddpendantes.

2- Permettre aux entreprises d accorder des Cesu leu r clienttle dans le cadre
de promotions commerciales.
Il sagit de mettre en place des Cesu Jquivalent des chtques cadeaux mais
fldch@s sur les prestations de services la persome. Les @metteurs soulignent le
potentiel important de d@veloppement de cette utilsation nouvelle qui aurait un
impact significatif sur le ddveloppement de | activtd et de | emploi dans le secteur.

3- Permettre aux assureurs d indemniser les tiers victimes qui le souhaitent sous
forme de Cesu.
Actuellement, les assureurs peuvent accompagner leurs assur@s victimes dun
accident ou d un probltme de santd en les indemnisant sous forme de Cesu (et en
leur proposant en paralltle une gamme de services pouvant Etre rdmundrds avec
ces Cesu). La loi leur interdit d en faire de mEmepour des tiers victimes. Il est
proposd de leur ouvrir cette possibilitd sous rderve, bien entendu, de | accord de
la personne indemnis@e.

4- Supprimer la rdmun@ration relative au remboursementdes Cesu, vers@e par
les crt.ches publigues aux @metteurs.
En supprimant cette commission, les crk.ches municipales accepteront plus aisdment
le Cesu. Cette mesure permet ainsi de lever un frein la solvabilisation de la garde
d enfant pour les familles dont | employeur co-finance des Cesu.

5- Mettre en uvre dans le cadre du Cesu APA/PCH un m@ canisme de tiers
payant permettant aux ddpartements de payer |Acoss les cotisations sociales
correspondant aux salaires effectivement vers@s parle b@ndficiaire.

Actuellement, les ddpartements qui utilisent le Cesu prdfinancd comme moyen de
paiement, rdmunktrent au moyen du Cesu et effectuentun virement sur le compte
__ | m 16
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du b@ndficiaire pour s’acquitter de la part des casations sociales qu'ils prennent en
charge. L Urssaf, en |esptce le CNCESU (centre national du Cesu) prdltve la
totalitd des cotisations sociales dues auprts du b@dficiaire de I'APA.

Le dispositif du tiers payant permettra I'’ACOSS d "appeler directement auprts des
ddpartements la part des cotisations sociales qu’'is doivent au titre de I’APA (lorsque
le b@ndficiaire de I'APA choisit de recourir dire@ment un salarid) et le reste du
montant des cotisations auprts du b@n@ficiaire APA.Ce dispositif permettra aux
ddpartements de ne payer que la part des cotisatiors sociales correspondant aux
salaires effectivement vers@s par le b@ndficiaire RA.

Pour que ce dispositif de tiers payant puisse se mettre en place, il faut qu’il y ait un
@change de donn@es automatis@d entre le CNCESU et chque Conseil gdndral, ce
qui ndcessite des adaptations du systtme d’informaton du CNCESU et des
systtmes d'information des conseils g@dndraux. L'ACGS, la CNSA et 'ANSP
signeront une convention dont I'objectif est de permettre la liaison entre les
diffdrents systtmes d’information :

'ACOSS se chargera de faire @voluer le systtme dinformation du

CNCESU,

la CNSA et 'ANSP financeront les services d'un prestataire qui

rdalisera le cahier des charges des fonctionnalitds ddvelopper dans

les systtmes d’'information des d@partements et accanpagnera les

premiers ddpartements dans cette articulation avecle CNCESU.

Favoriser | encaissement bancaire pour les personnes morales (entreprises et
associations prestataires).

L encaissement du Cesu en banque est rdalis@ depuid @t 2006 pour les personnes
physiques (salarids de particuliers employeurs) ; et encaissement sera possible
pour les personnes morales (entreprises et associations prestataires). Ce dispositif
compl@tera les solutions dencaissement semi-ddmatéalisd et totalement
dPmatdrialisd. L effet de volume consdcutif sa nse en uvre sera de nature
rdduire significativement les col3ts bancaires d en@issement.

La mise en uvre sera rdalisde dans le cadre d une n@dgociation d ensemble sur le
modtle @conomique des @metteurs, entre les @metteww, | ANSP, les prestataires et
les banques.

Permettre le paiement en Cesu des centres de loisirs sans h@bergement

Les crkches, haltes garderies, jardins d enfants et garderies pdriscolaires peuvent
dgj Etre payds en Cesu. Il sera possible de payeidgalement gr ce au Cesu les
centres adrds et les centres de loisirs sans h@bergment.
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Mesure 10

Inciter les d@dpartements verser sous forme de Cesu
les prestations APA* et PCH*

Pourguoi

La hausse des salaires entra nde par la professionralisation a des r@percussions directes sur le
col3t des services, qui n@dcessiteraient une augmentdion des tarifs horaires pratiquds et des
tarifs horaires pris en charge par | APA et la prestation de compensation du handicap (PCH). Ce
ddfaut de financement constitue un frein majeur la professionnalisation des salarids.

Par ailleurs, les d@partements sont peu enclins effectuer un contr le de | effectivitd de | aide
accord@e via | APA ou la PCH, car cela n@cessite ds moyens de gestion importants et est mal
v@dcu par les b@ndficiaires des prestations.

Le Cesu prdfinancd utilis@ comme moyen de paiemenide | APA et de la PCH permet de
garantir la bonne fin de | utilisation des sommes vers@es, sans obliger les ddpartements un
contr le d effectivitd intrusif dans la vie des personnes. Les Cesu non utilisds par les
b@ndficiaires sont rembours@ds au financeur. Il ressit des chiffres communiquds par les
ddpartements qui ont utilisd ce moyen de paiement @ 2007, que les recettes ainsi ddgagdes
correspondent un pourcentage susceptible d atteindre 5 10% du montant des allocations
versdes.

Comment

1- Convention cadre nationale sign@e entre le Ministre chargd de | emploi, le Ministre
charg@ de la solidaritd, | Assemblde des DOpartemés de France (ADF) et les
grandes associations (UNA*, ADMR*).

2- D@clinaison locale par des conventions tripartitessigndes entre les ddpartements, les
rdseaux associatifs et | Agence nationale des servces la personne.

3- Autorisation du tiers payant pour le paiement des cotisations sociales (cf. mesure 9).

L objectif est d atteindre dans les ddpartements mdtant en place cette mesure un montant
d dconomies d au moins 5% du montant des allocations vers@es

*APA : Allocation Personnalis@e d Autonomie

*PCH : Prestation de Compensation du Handicap

*UNA : Union Nationale de | Aide, des soins et services au Domicile
*ADMR : Aide Domicile en Milieu Rural
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Pourguoi

Mesure 11

Simplifier les rk.gles pour | accts des prestataires
aux services lapersonne

Le d@veloppement des services la personne sera favoris@ par la levde des obstacles qui
perdurent au ddveloppement d acteurs sur le secteut

Comment

1-

Supprimer la condition d offre globale pour 6 des 21 activitds de services la
personne (livraison de courses et de repas domicile, coll ecte et livraison
domicile de linge repass@, aide la mobilitd et transports de personnes ayant des
difficultds de d@dplacement, conduite du v@hicule depersonne d@pendante). La
condition d offre globale impose « que la prestation soit comprise dans une offre de
services incluant un ensemble d activitds agrddes féectudes domicile ».

Ainsi, un prestataire ne peut livrer des courses ou repas domicile d une personne
ddpendante que sil propose @galement d autres pretations. La suppression de
cette condition d offre globale permettra de lever un obstacle au ddveloppement
d acteurs sur de nouveaux marchds.

Simplifier la proc@dure d agrdment simpleen centralisant la d@claration, qui fait
aujourd hui | objet de diffdrences de traitement qu n ont pas lieu d Etre.

L agrdment simple a essentiellement une fonction didentification des prestataires
pour b@ndficier des avantages sociaux et fiscaux.

Il est propos@ dinstaurer dt.s 2010 une procddure @clarative plus simple et plus
efficace, notamment en ligne, dans le cadre dun groupe de travail pilotd par
| Agence nationale des services la personne.

Cr@er un groupe de travail rdunissant | Etat et lesacteurs sur la condition
d activit@ exclusive en vertu de laquelle un prestataire de services la personne
ne peut pas exercer une activitd dans un autre domane, et qui pourrait (Etre appelde
@voluer dans le cadre de la transposition de la directive Services. Les moyens de
mettre en uvre cette transposition dans des condit ions garantissant le
d@veloppement de | emploi dans les services la personne seront Jtudids.
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